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Périmètre d’impact des éoliennes 



 
Avis de l’ADEPRA : dans le cadre d’un nouveau projet de 

construction de trois éoliennes à Sarrebruck dans la forêt de 
Klarentahl-Gerchweiler par la société Duno Air GmbH. Une 

première tentative d’éoliennes avait échouée du côté de Velsen.  

       
     L’ADEPRA  a toujours milité pour le remplacement des énergies 

fossiles par les Energies Renouvelables, sous réserve que ces 
dernières ne développent pas des nuisances susceptibles de 
porter atteinte, directement ou indirectement, à la santé des 
hommes, des femmes et enfants qui les subissent. 

     L’Académie nationale de médecine Française a évalué, dans un 
rapport daté du 14 mars 2006, les effets sur la santé du 
fonctionnement des éoliennes. Ce rapport relativise l’impact 
sanitaire du bruit. Il recommande toutefois la prise de mesures 
réglementaires visant à éloigner à une distance minimale de          
1 500 mètres certaines éoliennes (d'une puissance supérieure à 
2,5 KW) des habitations 

     Nous appuyant sur l’avis de l’académie nationale de médecine 
française nous constatons que : 
 



• Vu les courriers des 16 et 31 août 2016 de Monsieur le Ministre 
de l’environnement et de la protection du consommateur, 
adressés à Monsieur le Préfet de la Moselle pour consultation au 
sujet d’un projet de construction de trois éoliennes à Sarrebruck 
par la société Duno Air GmbH  

• Vu   le projet composé de trois éoliennes  
• Vu   la hauteur des éoliennes  de 207 m. (pales déployées) 
• Vu   la capacité de production par éolienne de 3000 kW pour une 

puissance totale de 9000 KW pour les trois éoliennes 
• Vu  que la hauteur des éoliennes, dans ce projet, est supérieure 

aux hauteurs prises en compte dans le rapport de l’académie 
nationale de médecine (hauteur moyenne  de 150 m.) 

• Vu  que l’Académie Nationale de Médecine préconise 
préventivement une distance de 1500 m. des premières 
habitations  pour les éoliennes dont la puissance dépasse 2,5 
KW.  

• Vu   que les premières maisons impactées par les nuisances 
sonores ne sont qu’à  950 m. du parc éolien  

• Vu que l’Eurozone  de l’ancien parc à bois où travaillent un 
personnel important, se situant à 250 m. du parc éolien. 
 



 

• Concernant la prise en compte des effets stroboscopiques du 
aux pales, on peut  considérer qu’ils n’auront pas d’incidences  
directes sur les habitants, le parc éolien étant situé à l’est et trop 
distant des habitations.  

• En conséquence, et bien qu’étant favorable aux Energies 
Renouvelables, nous émettons, cependant un avis défavorable 
sur ce projet sans que soient apporté les aménagements 
nécessaires par un prolongement des distances entre les 
éoliennes et les habitations, à savoir : la prise en compte des 
préconisations préventives émises par l’Académie Nationale de 
Médecine concernant le respect d’une distance de 1500 m. des 
premières habitations  pour les éoliennes dont la puissance 
dépasse 2500 KW.   -------- (3000 KW pour ce projet) 

• La commune de Petite-Rosselle, de Schoeneck et la ville de 
Sarrebruck sont opposées à cette implantation d’éoliennes. 

 


